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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNO-
LOGIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME 
D’ARABIE SAOUDITE 

La République argentine et le Royaume d’Arabie saoudite, ci-après dénommés « les 
Parties », 

Animés par le désir de renforcer les liens d’amitié unissant de longue date leurs deux 
peuples, 

Compte tenu de l’Accord de coopération économique et technique du 12 août 1981, 
en vigueur entre les Parties, 

Conscients de l’intérêt pour les deux Parties de promouvoir et favoriser le dévelop-
pement technique, scientifique et technologique, 

Reconnaissant les avantages pour les deux Parties de la coopération dans les do-
maines d’intérêt mutuel, 

Convaincus de l’importance d’instituer des mécanismes favorisant le développement 
de ce processus ainsi que de la nécessité de mettre en œuvre des programmes spécifiques 
en matière de coopération technique, scientifique et technologique, en raison de leurs ef-
fets sur le développement économique et social de leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. L’objectif du présent Accord est de promouvoir la coopération technique, scien-
tifique et technologique et le transfert de technologies entre les Parties à travers 
l’élaboration et la mise en œuvre, par consentement mutuel, de programmes, projets et 
autres formes de coopération technique, scientifique et technologique et le transfert de 
technologies, qui feront l’objet d’accords spécifiques conclus par la voie diplomatique. 

2. La participation d’agences et organismes des secteurs public et privé, tels que 
les universités, agences de recherche technique et scientifique et agences non gouverne-
mentales, sera prise en considération dans l’application desdits programmes et projets. En 
outre, les Parties prendront en considération l’importance du transfert de technologies 
ainsi que de la mise en œuvre de projets de développement, de projets de développement 
régional et intégré et de projets établissant un lien entre les centres de recherche et de dé-
veloppement et les entreprises des deux pays. 

Article II 

1. Chaque projet définira ses objectifs généraux et spécifiques, indiquera ses acti-
vités, ses résultats obtenus, ses ressources techniques et financières, ses programmes de 
travail ainsi que les domaines d’application des projets et le nom des institutions et/ou 
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organisations participantes. Le projet mentionnera les obligations, y compris les obliga-
tions financières, de chaque institution et/ou organisation participante. 

2. Chaque projet sera régulièrement évalué, à la demande des organismes de coor-
dination mentionnés à l’article IV. 

Article III 

La coopération technique, scientifique et technologique entre les Parties pourra don-
ner lieu à des activités choisies selon la meilleure convenance parmi les activités sui-
vantes : 

a) Mise en œuvre conjointe ou coordonnée de programmes de recherche et/ou de 
développement et du transfert de technologies; 

b) Envoi d’experts; 
c) Fourniture des équipements et du matériel nécessaires à la mise en œuvre de 

projets spécifiques; 
d) Préparation de programmes de formation professionnelle destinés aux stagiaires; 
e) Création et mise en activité d’institutions et de laboratoires de recherche ou de 

centres de formation; 
f) Organisation de séminaires et de conférences; 
g) Services de conseil; 
h) Appui de projets conjoints de développement technologique établissant un lien 

entre les centres de recherche et les sociétés; 
i) Échange d’informations à caractère technique, scientifique et technologique. 

Article IV 

1. Afin d’assurer la mise en place d’un moyen adéquat de contrôle des actions de 
coopération prévues dans le présent Accord et afin d’optimiser les conditions de sa mise 
en œuvre, les Parties créeront une Commission mixte Argentine-Arabie saoudite de coo-
pération technique, scientifique et technologique, composée de représentants des deux 
Gouvernements ainsi que d’institutions dont les activités ont une incidence directe sur la 
coopération technique, scientifique et technologique des deux pays. 

2. La Commission mixte se réunira tous les deux (2) ans, en alternance en Répu-
blique argentine et au Royaume d’Arabie saoudite. 

3. La Commission mixte sera présidée par les fonctionnaires affectés par le Minis-
tère des affaires étrangères, du commerce international et du culte de la République ar-
gentine et la Présidence de la Nation respectivement, par l’entremise du Secrétariat aux 
sciences, technologies et innovation productive de la République argentine, ainsi que par 
le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite, par l’entremise de la Cité du roi Abdu-
laziz pour la science et la technologie. 
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4. La Commission mixte aura pour fonctions : 
 a) D’évaluer et de définir les domaines d’application prioritaires des projets 

spécifiques de coopération technique, scientifique et technologique ainsi 
que le transfert de technologies; 

 b) De proposer aux Parties les programmes et/ou projets qu’elle juge néces-
saire de mettre en œuvre; 

 c) D’analyser, d’évaluer, d’approuver et de réviser les programmes, projets et 
autres formes de coopération technique, scientifique et technologique et le 
transfert de technologies; et 

 d) De garantir l’application des dispositions du présent Accord et de formuler 
aux Parties les recommandations qu’elle juge appropriées. 

Article V 

1. Les coûts des activités énumérées à l’article III seront répartis comme suit : 
 a) Les coûts inhérents aux voyages des professionnels en direction et en pro-

venance de la destination finale de la Partie hôte et à leur assistance médi-
cale seront assurés par la Partie expéditrice. 

 b) La Partie hôte assumera les frais de voyage, de séjour, d’entretien et de 
transport local. 

2. Les coûts inhérents aux formations et spécialisations de professionnels dans des 
établissements publics ou privés d’homologues seront entièrement assurés par la Partie 
requérante. 

3. Les modalités et conditions financières seront convenues par les Parties. 

Article VI 

Les Parties accorderont, conformément à leur législation nationale, toutes les facili-
tés nécessaires à l’entrée, au séjour et au départ du personnel en déplacement qui prendra 
officiellement part aux projets de coopération. Les membres dudit personnel ne se livre-
ront à aucune activité autre que celle liée à l’objet du voyage ni ne recevront aucun paie-
ment autre que celui prévu par le présent Accord, sans avoir reçu l’autorisation préalable 
des Parties. 

Article VII 

1. Les Parties s’accorderont mutuellement, dans le respect de leur législation na-
tionale, les facilités administratives et fiscales nécessaires à l’entrée et à la sortie des 
équipements et du matériel requis dans le cadre de la mise en œuvre des projets. 

2. En ce qui concerne l’échange d’informations scientifiques et technologiques, les 
Parties émettront des restrictions chaque fois qu’elles le jugeront utile. 
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Article VIII 

Les droits de propriété intellectuelle de chaque invention, produit, procédé, etc., ré-
sultant des programmes et/ou projets conjoints de développement et de recherche scienti-
fiques et technologiques constitueront une propriété commune et feront l’objet, dans 
chaque cas, d’accords distincts, conformément au régime international en vigueur en ma-
tière de propriété intellectuelle. 

Article IX 

Tout différend entre les Parties concernant l’application et l’interprétation du présent 
Accord sera résolu par la voie diplomatique. 

Article X 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties se communiquent mutuellement l’accomplissement 
des procédures légales internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de trois ans, renouve-
lable indéfiniment et automatiquement pour la même durée, à moins que l’une des Parties 
ne le dénonce par notification écrite adressée à l’autre Partie six mois au préalable, par la 
voie diplomatique. En cas de dénonciation, les projets et programmes en cours 
d’exécution se poursuivront conformément aux modalités et conditions du présent Ac-
cord. 

3. Au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord, les règles concernant la 
coopération technique visées aux articles premier, 2 (paragraphe 2), 3, 5 et 6 de l’Accord 
de coopération économique et technique, signé à Buenos Aires le 12 août 1981, seront 
remplacées. Les accords supplémentaires et projets spécifiques en cours d’exécution à 
ladite date se poursuivront jusqu’à leur terme. 

FAIT à Buenos Aires le 25 septembre 2000, correspondant au 27 Joumada al-thani 
1421 h, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République argentine : 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
SAUD AL FAISAL BIN ABDULAZIZ AL SAUD 


